
Département de l’Hérault EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
__________  DU CONSEIL MUNICIPAL DE

LA COMMUNE DE LESPIGNAN
ARRONDISSEMENT

SEANCE DU 10 OCTOBRE 2022

Objet ;

Instauration d'un compte 
épargne temps

N" : D-2022 —10 -10-06

Nombre de Membres

Afférents En exercice Qui ont pris part
Au conseil à la délibération

23 23 22

Présents : Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Géraldine ESCANDE,
Bernard GUERRERE, Françoise CRASSOUS, Marie-Jeanne MULLER, Claude VIDAL, 
René COUSIN, Marie CHOLLET, Marie-Josée GOTH, Agnès TOMASO, Thierry 
CELMA, Béatrice RIERA, Mylène NAUDIN, Laure GIMENO, Julien PUJOL, Olivier 
MONROS, Julien RIBES, Ludivine ALBERT.
Procurations : M. Yann RAMIREZ à Mme Françoise CRASSOUS, M. Didier 
MONTIER à M. Thierry CELMA, Mme Soiène PELLE à Mme Géraldine 
ESCANDE, Mme Myriam AGUILA à Mme Laure GIMENO.
Absent : M. Jean-Philippe GARCIA.
Secrétaire de séance : Mme Marie-Jeanne MULLER
Début de séance : 18H30

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la Fonction Publique ;
Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps 
dans la fonction publique territoriale ;
Vu l'avis du comité technique en date du 15 Septembre 2022.

CONSIDÉRANT CE QUI SUIT :

L'instauration du compte épargne-temps est obligatoire dans les collectivités 
territoriales et dans ieurs établissements publics mais l'organe délibérant doit 
déterminer, après avis du comité technique, les règles d'ouverture, de 
fonctionnement, de gestion et de fermeture du compte épargne-temps, ainsi 
que les modalités d'utilisation des droits.
Ce compte permet à son titulaire d'accumuler des droits à congés rémunérés 
en jours ouvrés.
Il est ouvert de droit et sur leur demande aux fonctionnaires titulaires et aux 
agents contractuels de droit public, qu'ils occupent un emploi à temps 
complet ou un ou plusieurs emplois à temps non complet, sous réserve :
- qu'ils ne relèvent pas d'un régime d'obligations de service défini par leur 
statut particulier (cela concerne les professeurs et les assistants 
d'enseignement artistique)
- qu'ils soient employés de manière continue et aient accompli au moins une 
année de service.
Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent pas bénéficier d'un compte épargne- 
temps ; s'ils en avaient déjà ouvert un auparavant, ils ne peuvent, durant le 
stage, ni utiliser ieurs droits, ni en accumuler de nouveaux.
Les agents contractuels de droit privé, ainsi que les assistants maternels et 
familiaux ne peuvent pas bénéficier d'un compte épargne temps.
Le nombre total de jours inscrits sur le CET ne peut excéder 60 ; i'option de 
maintien sur le CET de jours épargnés ne peut donc être exercée que dans 
cette limite. Les nécessités de service ne pourront être opposées lors de 
l'ouverture de ce compte mais seulement à i'occasion de l'utiiisation des jours 
épargnés sur le compte épargne-temps.
Tout refus opposé à une demande de congés au titre du compte épargne- 
temps doit être motivé.
L'agent peut former un recours devant l'autorité dont il relève, qui statue 
après consultation de la commission administrative paritaire.
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A l'issue d'un congé de maternité, de paternité, d'adoption ou de solidarité 
familiale (accompagnement d'une personne en fin de vie), l'agent bénéficie de 
plein droit, sur sa demande, des droits à congés accumulés sur son CET.
Le compte épargne-temps peut être utilisé sans limitation de durée.
Le fonctionnaire conserve ses droits à congés acquis au titre du compte 
épargne temps en cas notamment de mutation, de détachement, de 
disponibilité, d'accomplissement du service national ou d'activités dans la 
réserve opérationnelle ou la réserve sanitaire, de congé parental, de mise à 
disposition ou encore de mobilité auprès d'une administration ou d'un 
établissement public relevant de la fonction publique de l’Etat ou de la 
fonction publique hospitalière.

Après dépôt en Préfecture 
De l'Hérault le -, 2 O C T 2022 
Et publication ou notification
Du 14 O C T. 2022
Le Maire :

Le conseil
Décide, à l'unanimité des présents + 4 procurations.

Article 1 : Règles d'ouverture du compte épargne-temps :
La demande d'ouverture du compte épargne-temps doit être effectuée par 
écrit auprès de l'autorité territoriale.

Article 2 : Règles de fonctionnement et de gestion du compte épargne-temps : 
Le compte épargne-temps peut être alimenté par le report :
- d'une partie des jours de congés annuels, sans que le nombre de jours de 
congés annuels pris dans l'année puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les 
agents à temps partiel et à temps non complet), ainsi que les jours de 
fractionnement ;
-de jours R.T.T.,
- de repos compensateurs.
L'alimentation du compte épargne-temps doit être effectuée par demande 
écrite de l'agent avant le 31 Décembre. L'agent est informé des droits 
épargnés et consommés annuellement, au mois de Janvier.

Article 3 : Modalités d'utilisation des droits épargnés :
Les jours accumulés sur le compte épargne-temps peuvent être utilisés 
uniquement sous forme de congés. Au-delà de 5 jours / an, une demande 
spécifique devra être adressée en Mairie minimum 4 mois avant leur 
utilisation. L'accord de l'autorité territoriale sera nécessaire et le motif de 
refus ne pourra dépendre que de l'incompatibilité de la période avec les 
nécessités de service.

Article 4 : Règles de fermeture du compte épargne-temps :
Sous réserve de dispositions spécifiques, en cas de cessation définitive des 
fonctions, le compte épargne temps doit être soldé à la date de la radiation 
des cadres pour le fonctionnaire ou des effectifs pour l'agent contractuel de 
droit public. Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessous.

La Secrétaire de séance, Le Maire,

Marie-Jeanne MULLER Jean-François GUIBBERT
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